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5/03/2007: "Libéralisation du trafic aérien transatlantique: ensemble, tout devient 
possible!"  - Christine de Veyrac, Député européen (UMP, PPE-DE, F) 
  
Réagissant à l'accord intervenu ce week-end, Christine de Veyrac, Député européen 
(UMP, PPE-DE, F), Membre de la commission des Transports et première Vice-présidente 
de l'intergroupe parlementaire aéronautique, se félicite du résultat obtenu par la 
Commission européenne. 
 
Après plusieurs années de négociations difficiles avec les Etats-Unis, le Commissaire européen 
aux Transports, Jacques Barrot, vient de parvenir à un accord de libéralisation du transport 
aérien transatlantique. 
 
Je tiens à saluer cet accord, qui est un bon accord pour les intérêts européens. 
 
Il renforcera la croissance de nos compagnies aériennes, en leur permettant désormais 
d'assurer des liaisons vers les Etats-Unis depuis toute ville européenne, et non plus 
seulement depuis leur pays d'origine. Ceci implique plus d'activité, et donc plus d'emplois  : 
plus de 80 000 sont espérés des deux côtés de l'Atlantique.  Des compagnies comme Air 
France en seront les premiers bénéficiaires. 
 
Plus de lignes mais aussi plus de liberté sur les fréquences et les horaires de vol, cela signifie 
aussi davantage de choix pour le consommateur. Les usagers européens et américains 
seront  donc les seconds grands bénéficiaires de cet accord. 
 
Je me félicite enfin de la possibilité qui sera désormais offerte aux compagnies européennes de 
pouvoir acquérir plus de 50% du capital des compagnies américaines, même si on peut 
regretter que les américains restreignent le libre fonctionnement du marché en refusant 
d'octroyer aux compagnies européennes plus de 25% des droits de vote. Il est d'ailleurs heureux 
que J.Barrot  ait obtenu en contrepartie la possibilité pour l'Union de limiter les prises de 
participation américaines dans les compagnies européennes. 
 
Souhaitons vivement que le Congrès américain et le Conseil des ministres européens entérinent 
désormais cet accord. 
 
J'observe que face aux Etats-Unis, un tel résultat n'aurait pu être obtenu sans la mise en 
commun de nos moyens.  
 
Seuls nous pouvons peu... ensemble, tout devient possible. 
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